
Peut-on désigner une personne pour répondre à l’ITM lors d’un
contrôle ?

Réponse courte

Il est possible de désigner une personne pour répondre à l’ITM lors d’un contrôle en entreprise au Luxembourg. Cette

désignation peut être formalisée par une délégation écrite, à condition que la personne choisie dispose de la

compétence, de l’autorité et de l’accès aux documents nécessaires pour répondre précisément aux questions de l’

ITM.

Cependant, la désignation d’un interlocuteur n’est pas obligatoire et ne limite pas le droit de l’ ITM d’interroger

directement tout salarié ou représentant de l’employeur. L’employeur reste responsable de la coopération avec l’ ITM

et de la fourniture des informations requises, même en cas de délégation.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler l’application de la

législation du travail au Luxembourg. Lors d’un contrôle, l’ITM peut solliciter des informations, interroger des

salariés ou des représentants de l’employeur, et accéder à divers documents. La désignation d’une personne pour

répondre à l’ITM consiste à mandater un salarié ou un représentant de l’employeur pour assurer l’interface avec

l’inspecteur lors de la visite ou de l’enquête.

Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas l’obligation de désigner formellement un interlocuteur unique pour l’ ITM

. Toutefois, l’employeur ou son représentant légal demeure responsable de la coopération avec l’ ITM et de la

fourniture des informations requises. L’employeur peut déléguer cette mission à un salarié, à condition que celui-ci

dispose de la compétence, de l’autorité et de l’accès aux documents nécessaires. La personne désignée doit pouvoir

répondre de manière précise et complète aux questions de l’ITM, sans entraver l’exercice du contrôle.

Modalités pratiques

La désignation d’un interlocuteur pour l’ITM peut être formalisée par une délégation écrite, précisant l’étendue de la

mission et les pouvoirs conférés. Il est recommandé d’anticiper les contrôles en identifiant les personnes aptes à

répondre aux inspecteurs, notamment dans les entreprises de taille importante ou à structure complexe. Lors du

contrôle, l’ITM peut néanmoins exiger de s’entretenir directement avec l’employeur, le représentant légal, ou tout

salarié, sans que la désignation d’un interlocuteur ne limite ce droit. L’interlocuteur désigné doit être disponible

pendant toute la durée du contrôle et en mesure de fournir immédiatement les documents et explications demandés.
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de désigner à l’avance un ou plusieurs interlocuteurs compétents, idéalement issus du service

ressources humaines ou de la direction, et de les former aux exigences des contrôles ITM. La délégation doit être

claire, actualisée et connue de l’ensemble du personnel concerné. En cas d’absence de l’interlocuteur principal, une

solution de remplacement doit être prévue. Il est également recommandé de préparer un dossier regroupant les

documents fréquemment sollicités par l’ITM afin de faciliter la coopération et de réduire les risques de non-

conformité. La désignation d’un interlocuteur ne dispense pas l’employeur de sa responsabilité légale en cas

d’infraction constatée.

Cadre juridique

Les articles L.312-1 et suivants du Code du travail régissent les pouvoirs de contrôle de l’ITM et les obligations de

l’employeur en matière de coopération. L’article L.312-4 précise que les inspecteurs du travail peuvent interroger

toute personne présente sur le lieu de travail et exiger la communication immédiate de tous documents utiles. La

jurisprudence nationale confirme que l’employeur ne peut s’opposer à l’accès direct de l’ ITM à tout salarié ou

représentant, même en présence d’un interlocuteur désigné. La délégation de la mission de répondre à l’ ITM n’a pas

d’effet sur la responsabilité pénale ou administrative de l’employeur.

La désignation d’un interlocuteur pour l’ITM est une mesure organisationnelle utile, mais elle ne saurait restreindre les prérogatives de

l’inspection ni exonérer l’employeur de ses obligations légales. Toute entrave à l’action de l’ITM, y compris par une délégation

inadaptée ou une absence de coopération, expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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